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Direction départementale
des territoires et de la mer

Lens, le 13 octobre 2022

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION
ET DU STATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES

D’ABLAIN-SAINT-NAZAIRE (62153) ET SOUCHEZ (62153)

LE PRÉFET DU PAS-DE-CALAIS,

Vu le Code de la Route ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de la Défense ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu le Code de la Voirie Routière ;

Vu la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2004-809 du 1er août 2004 dite loi relative aux liberté et responsabilités locales ;

Vu l'arrêté  interministériel  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes ;

Vu l'instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  temporaire  (Livre  I  -  huitième  partie  -
Signalisation Temporaire) approuvée par arrêté du 6 novembre 1992 modifié ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Jacques BILLANT, Préfet du Pas-de-
Calais (hors classe) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-10-73 en date du 10 août 2022 accordant délégation de signature à
Monsieur Alain CASTANIER, Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-11-80 en date du 10 août 2022 accordant délégation de signature à
Monsieur Jean-François RAFFY, Sous-Préfet de Lens ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-10-76 en date du 10 août 2022 prévoyant les permanences des membres
du corps préfectoral ;

Considérant que pour assurer le bon ordre et la sécurité publique lors de la manifestation se déroulant
le 16 octobre 2022, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement sur les territoires des
communes d’Ablain-Saint-Nazaire et Souchez ;
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Considérant que, en vertu de l’article L.2215-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
représentant de l’État  dans le département est  seul compétent pour prendre les mesures relatives à
l'ordre, à la sûreté et à la sécurité publiques, dont le champ d'application excède le territoire d'une
commune ;

Considérant que, en vertu de l’article R.411-5 du Code de la Route, pour l'application des dispositions
dudit code, les compétences de police attribuées par la loi au président du Conseil Départemental et au
maire en matière de circulation routière s'exercent sous réserve des pouvoirs propres du préfet en sa
qualité d'autorité de police générale dans le département, lorsqu'il prend des mesures relatives au bon
ordre et à la sécurité publique dont le champ d'application excède le territoire d'une commune ;

Considérant que le champ d'application des mesures de police de la circulation relatives au bon ordre
et à la sécurité publique concerne en l’espèce le territoire de deux communes ;

Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le préfet du département du Pas-de-Calais est seul
compétent pour édicter les mesures de police afin de réglementer la circulation et le stationnement sur
les territoires des communes d’Ablain-Saint-Nazaire et Souchez ;

Considérant l’organisation du 45ème anniversaire de l’inhumation du Soldat Inconnu d’Afrique du
Nord et les difficultés de circulation susceptibles d’impacter l’évènement ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Lens

ARRETE 

---

ARTICLE 1

La Circulation est interdite sur les infrastructures routières permettant l’accès au site de la Nécropole
Nationale de Notre-Dame-de-Lorette dans le sens Ablain-Saint-Nazaire (intersection rue de la Blanche
Voie / RD57) – Nécropole – Souchez (intersection RD937 / RD58E3), à l’exception des riverains rue
de la Blanche Voie du n°26 à l’intersection avec la RD57 (Ablain-Saint-Nazaire).

Le stationnement sur les infrastructures routières permettant l’accès au site de la Nécropole Nationale
de  Notre-Dame-de-Lorette  d’Ablain-Saint-Nazaire  (intersection  rue de la  Blanche Voie /  RD57) –
Nécropole – Souchez (intersection RD937 / RD58E3) est interdit à l’exception des autocars autorisés à
stationner sur la RD58E3 entre l’intersection RD937 / RD58E3 (Souchez) et l’intersection RD58E3 /
voie ceinturant le site de la Nécropole Nationale de Notre-Dame-de-Lorette (Ablain-Saint-Nazaire).

Le cheminement des piétons est interdit rue de la Blanche Voie entre le n°26 et le site de la Nécropole
(Ablain-Saint-Nazaire).

ARTICLE 2

La réglementation de la circulation mentionnée à l'article 1er n'est pas applicable :
- aux véhicules habilités ;
- aux engins de secours et d'intervention ;
- aux véhicules de dépannage et de remorquage agréés sur le réseau routier.

ARTICLE 3 

Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet à compter de 8h00 le 16 octobre 2022 et
prendront fin à 14h00 le 16 octobre 2022.
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ARTICLE 4

Les  mesures  de  police  de  circulation  et  de  stationnement  du  présent  arrêté  prévalent  sur  toute
disposition contraire réglementant la circulation et le stationnement sur les territoires des communes
d’Ablain-Saint-Nazaire et Souchez.

ARTICLE 5

Les dispositions définies par le présent arrêté pourront prendre fin par anticipation ou être prolongées
sur décision préfectorale.

ARTICLE 6

Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies  conformément à  la  réglementation en
vigueur.

ARTICLE 7

Monsieur le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ;
Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

Monsieur le Sous-Préfet de Lens ;
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais ;

Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais ;
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais ;

Monsieur le Maire de la commune d’Ablain-Saint-Nazaire ;
Monsieur le Maire de la commune de Souchez ;

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet 
et par délégation,

Le sous-préfet de Lens,

Jean-François RAFFY
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